
Rennes, le 15 mars 2020

A Mesdames, Messieurs les journalistes 
COMMUNIQUE DE PRESSE FSU Bretagne

Face à l’épidémie le seul principe c’est la santé de tou.tes !

L’épidémie de Covid-19 entre actuellement dans une phase aiguë de propagation. Face à la menace
d’une crise sanitaire majeure, le Premier Ministre a annoncé samedi le renforcement des mesures de
précaution, d’autres mesures plus strictes pouvant encore intervenir.
En ce  moment  difficile  pour  nos  concitoyen.nes,  le  Président  de  la  République  a  rendu jeudi  un
hommage appuyé aux personnels  des hôpitaux et  aux Services  publics  au cœur du modèle social
solidaire  de  notre  pays.  La  FSU Bretagne  entend  ces  propos,  mais  elle  tient  à  rappeler  que  les
politiques menées sous la présidence Macron n’ont eu de cesse de fragiliser notre modèle social et de
malmener les Services publics. 

Rappelant   le  rôle  d’amortisseur  des  Services  publics  et  de  la  Fonction  publique  face  aux crises
économiques, sociales, sanitaires, environnementales ou climatiques, la FSU Bretagne souhaite qu’au-
delà de la crise actuelle, l’exécutif sache en tirer toutes les leçons.

La FSU Bretagne assure de son soutien les agent.es de la Fonction publique dans l’exercice de leurs
missions.  Dans la  crise  actuelle  comme en temps ordinaires,  les  agent.es  ont  au cœur le  sens  de
l’intérêt général. La FSU Bretagne salue leur engagement et leur disponibilité dans l’effort collectif
pour assurer la continuité du Service public, et particulièrement la continuité pédagogique, et pour
contribuer  à  l’accueil  dans  les  établissements  des  enfants  des  personnels  de  santé,  des  services
d’urgence ou de sécurité publique qui ne peuvent les faire garder par ailleurs. 
La FSU Bretagne a pleinement confiance en la capacité des agent.es à concilier en toute responsabilité
les exigences de leurs missions, le respect des mesures de précaution qui s’imposent à tou.tes, et la
préservation de leur santé et de celle de leurs proches. 

La FSU Bretagne demande solennellement à toutes les directions des services et des agences de l’État,
ainsi qu’aux directions des collectivités territoriales, d’organiser les continuités de service nécessaires
en faisant prévaloir le principe de précaution face à l'épidémie pour les agent.es comme pour le plus
grand nombre. La FSU Bretagne rappelle qu’en la matière la responsabilité de l’employeur peut être
engagée. 

La FSU Bretagne demande que soient effectivement appliquées aux agent.es les recommandations
explicites du Premier Ministre en matière de limitation des déplacements et de contacts, de limitation
drastique des réunions, et de recours généralisé au télétravail. 

Dans l’Éducation nationale, le Ministre Blanquer n’a manifestement pas pris la mesure de la situation.
En la circonstance ses déclarations mues par sa seule volonté de contrôle sur les personnels constituent
un grave facteur de désorganisation. 

La FSU Bretagne exige que la santé des personnels de l’académie et de leurs proches ne soit pas
inutilement exposée. Elle refuse que des décisions irréfléchies prises au local puissent engendrer de
nouveaux foyers de propagation du Covid-19. 

La FSU Bretagne appelle tous les personnels des établissements scolaires de l’académie requis.es pour
des réunions à s’assurer du caractère incontournable de celles-ci et des conditions de sécurités mises en
œuvre. Sauf nécessité impérative, elle appelle par prudence à ne pas se rendre dans les établissements.
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